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Promotion Procedure
Administrative Appropriations - Financial Year

1987
Language Service (to LA/5 and LA/7)

Following the unanimous recommendation of the Promotion Committee, the appointing ,
authority has adopted the lists of officials within the language service found to be most
worthy of promotion in 1987 into Grades LA/5 and LA/7.

From these lists the appointing authority will select officials to be promoted in accordance
with the posts available according to the official list of posts.

The lists of eligible candidates for promotion to these Grades will expire on 31 December
1987.

Officials on these lists who are not promoted by then will not be entered automatically on
future lists.

4- I.A. N°524- 13.4.1987



Procédure de promotion
Crédits de fonctionnement - Exercice 1987

Cadre linguistique (vers LA/5 et LA/7)
II est porté a la connaissance du personnel que l'Autorité investie du pouvoir de nomination
a arrêté, sur recommandation unanime du Comité de promotion, les listes des
fonctionnaires du cadre linguistique (vers les grades LA/5 et LA/7) juges les plus mentants
pour obtenir une promotion au titre de l'exercice 1987

L'A I P N choisira sur ces listes, en tenant compte des possibilités budgétaires offertes par
le tableau des effectifs, les fonctionnaires qui bénéficieront d'une promotion

La validité de ces listes expirera le 31 décembre 1987

Les fonctionnaires inscrits sur ces listes et non promus à cette date ne (ouïront pas d'un
droit à figurer d'office sur les listes ultérieures
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Liste des fonctionnaires de grade LA/6
jugés les plus méritants pour obtenir une promotion

au grade LA/5
- Exercice 1987 -

BENNEDSEN Karin
BERTHELOT RAVELLI Rita
BLOND Michel
BOSETTI Gundolf
CONSTANT Elisabeth
COPELANO Charles
D'HOSE Gerda
DE MEY Annechrene
DEMEYER Yves
CERVEAUX Jasminka
FALKENBERG Heinz
FRANCHINO Anna
FROST Gerhart
GENEVROIS Gérard
HALES Michael
HELLINGMAN Carel
HESPEL Didier
HOHEISFL Reinhard
JANS Jean-Pierre
JENSEN Inge-Lise
JOHANNING Kirsten
KOIKAS Constantin
KOLIVAS Georges
KRUSE Soeren
LAZZARINI Fabio
LEONIDOU Marthe
LEPELLETIER Michèle

LEWIS David
LIEFOOGHE Pierre
LOEFFLER Irmgard
LONGONI Raffaella
MEISSNER Christine
MICSENYECZ-REDEN Doris
MIOGLEY Peter
MORGAN Danièle
MUYSKEN Yolanda
NICHOLSON David
OSTERHELD Wolfgang
PEDERSEN Hans
RANUCCI-FISCHER Elisa
SCHODTS Helena
SCHREIBER Guenther
SKINNER David
SOMERS Alois
STERCK Jean-Pierre
STR0RUP Karsten
TEERLINK Roy
THONAR Henri
TREVISIOL Robert
TRON Giorgio
TSANTILIS Demosthenes
VAGENA Chryssoula
VEJL0 Steffen
VOGEL Norbert
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Liste des fonctionnaires de grade LA/8
jugés les plus méritants pour obtenir une promotion

au grade LA/7
- Exercice 1987 -

DIMITRIOU Iro
GIKAS Antigone
MATHIOUDAKIS Georges
NEZIS loanna Catherine
PIPILIS Petros
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Corrigendum à la liste des fonctionnaires rémunérés
sur les crédits de fonctionnement promouvables en 1987

(voir Informations administratives n° 519 du 23.2.1987)
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Corrigendum à la liste des fonctionnaires rémunérés
sur les crédits de recherche promouvables en 1987

(voir Informations administratives n° 520 du 2.3.1987)



Corrigendum à la liste des agents temporaires
rémunérés sur les crédits de recherche susceptibles

de bénéficier d'une modification de classement en 1987

(voir Informations administratives n° 520 du 2.3.1987)



Calcul de l'échelon lors d'une promotion
ou d'un changement de catégorie

Au moment où les procédures de promotion sont en cours pouf
l'exercice 1387, la. Direction du personnel estime utile d'expliquer
dans la présente note la façon dont sont calculés les échelons
lors d'une promotion ou d'un changement de catégorie.

\

TJ'administration a constaté à plusieurs reprises que les fonctionnaires
comprenaient mal les modalités de calcul de l'échelon et de son ancienneté lors
d'une promotion : il s'agit en fait de l'application d'une disposition
statutaire de perception difficile.

Ces modalités découlent en effet de l'application de l'article 46 du Statut,
dont le principe de base est qu'un fonctionnaire promu reçoit dans son nouveau
grade un traitement de base oui ne peut être inférieur à celui perçu dans
l'ancien grade.

L'élément essentiel dans le calcul est celui du traitement de base théorique au
moment de la promotion. Ce traitement est déterminé en ajoutant au traitement
de base oui correspond à l'échelon atteint dans l'ancien grade un montant qui
reflète l'ancienneté obtenue dans cet échelon. Ce montant est calculé en
divisant la valeur d'un échelon par 24 (un échelon étant accordé tous les deux
ans) et en multipliant ce résultat par le nombre de mois d'ancienneté d'échelon
atteints à la date de la promotion. Ce calcul s'effectue pour tous les
échelons de chaque grade à l'exception du dernier.

Au montant ainsi déterminé s'ajoute la valeur d'un échelon dans le nouveau
grade, valeur constante pour charme grade. Ce total permet finalement
d'identifier l'échelon et l'ancienneté d'échelon dans le nouveau grade.
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L'exemple suivant donne une illustration pratique du calcul !

Promotion du grade C 3 vers le grade C 2

fonctionnaire de grade C 3 échelon 5 (ancienneté d'échelon>1er juillet 1986)

promu vers le grade C 2 au 1er Janvier 1988 (les promotions à l'intérieur de la
carrière sont normalement décidées avec effet au 1er janvier de l'année
concernée).

Traitement de base C 3 échelon 5 : FB 83 914

Ancienneté acquise dans l'échelon 5 t 18 mois
Montant correspondant à cette ancienneté : 18/24 de la valeur de l'échelon

(FB 2 832)
= PB 2 124

Valeur d'un échelon au grade C 2 s FB 3 307

Le traitement de base théorique après promotion est donc FB 83 914
+ FB 2 124
+ FB 3 307
" FB 89 345

II convient alors d'identifier par transposition l'échelon et l'ancienneté
d'échelon 3 attribuer dans le grade C 2. Le traitement de base pour l'échelon
4 étant PB 87 731 et pour l'échelon 5 FB 91 038, il est clair que l'intéressé

doit être classé à l'échelon 4 avec un certain nombre de mois d'ancienneté

d'échelon. Cette ancienneté est calculée en traduisant la différence entre le

traitement de base correspondant à l'échelon 4 du grade C 2 (FB 87 731) et le
nouveau traitement de base théorique (PB 89 345), soit FB 1 614, en mois
d'ancienneté d'échelon. La valeur d'un échelon au grade C 2 (FB 3 307) est
divisée par 24, ce qui donne la valeur d'un mois (FB 138); donc le nombre de
mois 8 accorder est 1 614 divisés par 138 = 11/7 'arrondis à 12 mois
d'ancienneté d'échelon.

Donc le classement final du fonctionnaire au 1er janvier 1988 sera C 2 échelon
4 avec une ancienneté d'échelon au 1er janvier 1987, il s'ensuit que l'échelon

5 sera obtenu le 1er janvier 1989.

Ce type de calcul est d'application pour toutes les promotions, 8 l'intérieur
des carrières et de carrière à carrière, ainsi qu'en cas de changement de
catégorie.
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